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STATIONNEMENT 
RÉGLEMENTÉ :
LES PREMIERS 
BILANS 

Depuis la mise en place du 
stationnement réglementé en 
début de saison, La commune Les 
Deux Alpes a constaté une baisse 
significative de l’occupation des 
parkings publics, notamment 
durant les mois de janvier et février. 
Cette évolution traduit une meilleure 
disponibilité des places en cœur de 
station, ce qui améliore la fluidité des 
déplacements. Le nouveau parking 
des Glaciers se distingue par un taux 
d’occupation élevé, reflet à la fois de 
son attractivité et de l’efficacité de la 
politique tarifaire appliquée.

Parallèlement, une tendance au 
report du stationnement vers des 
espaces privés se dessine, signe 
d’une évolution progressive des 
comportements face aux nouvelles 
règles et aux enjeux d’accessibilité.

Ces observations serviront de 
base pour adapter les actions à 
venir. Mais dans l’ensemble, cette 
première saison hivernale soumise 
au stationnement règlementé aura 
permis de retrouver une station 
aérée et désengorgée !

3
TRANSPORTS
AUX DEUX ALPES :
UN HIVER 
DYNAMIQUE 

Avec plus de 800 000 voyageurs 
transportés et 190 000 kilomètres 
parcourus cet hiver, la fréquentation 
des navettes aux Deux Alpes a été 
remarquable. La hausse a atteint 
+20 % par rapport à la saison 
précédente, confirmant l’adhésion 
croissante des usagers à un service 
renforcé et adapté à leurs besoins. 
Pour rappel, la commune Les Deux 
Alpes dispose désormais d’un 
nouveau réseau de navettes, bien 
plus performant qu’auparavant, 
dont la gestion a été confiée au 
délégataire RESALP.

Composé de huit lignes desservant 
l’ensemble de la station et ses 
environs, ce réseau a été en service 
du 1er décembre 2024 au 4 mai 2025, 
avec une amplitude horaire de 6h30 
à 23h30 chaque jour.

Côté véhicules, 7 des 12 navettes en 
circulation étaient 100 % électriques : 
un engagement fort de la commune 
en faveur d’une mobilité plus 
respectueuse de l’environnement.

La saison hivernale 2024/2025 
confirme ainsi l’ambition des 
Deux Alpes de proposer un service 
de transport public moderne, 
performant et durable. 

Pour la saison estivale, de nouvelles 
lignes vont être mises en place. Vous 
retrouverez prochainement toutes 
les informations nécessaires sur le 
site internet de notre délégataire. 
Et en attendant, les lignes 
d’intersaison sont consultables :1

AVANCEMENT
DES TRAVAUX 
DANS LES 
VILLAGES

La Cure à Venosc 

Afin de répondre à la demande 
croissante de logements 
permanents et de favoriser 
l’installation de nouvelles familles, 
le projet de rénovation du bâtiment 
historique de La Cure a été relancé. 
Il accueillera, d’ici début 2026, 
trois logements ainsi qu’une salle 
communale.

Les travaux ont été temporairement 
suspendus en raison de conditions 
météorologiques défavorables, mais 
les entreprises font preuve d’une 
grande réactivité et s’organisent 
afin de poursuivre l’avancement du 
chantier.

École de Cuculet
à Mont-de-Lans 

Cette ancienne école, longtemps 
laissée à l’abandon, va connaître 
une nouvelle vie grâce à un projet 
de réhabilitation visant la création 
de deux logements permanents. 
La commune restera propriétaire 
des lieux et assurera leur mise 
en location. Une livraison des 
logements est attendue pour 
décembre 2025. 

Bien que des contretemps aient 
ralenti l’avancement du projet, 
l’équipe mobilisée met en œuvre 
des solutions efficaces pour en 
assurer la progression et respecter 
les délais impartis.

ÉDITO

Chères bialpines,
chers bialpins,

Le mois d’avril marque une 
transition importante dans 
la vie de notre commune. 
Alors que la saison hivernale 
vient de s’achever, nous 
entrons dans cette période 
charnière qu’est l’intersaison 
— moment propice à 
l’évaluation, la réflexion et à 
la préparation.

Dans ce numéro d’avril, la 
municipalité a souhaité 
faire un point sur l’avancée 
des projets de logements et 
revenir sur les nouveautés 
marquantes de la saison 
écoulée en matière de 
mobilités. L’occasion aussi 
d’établir un bilan, sur le 
stationnement réglementé, 
les navettes ou encore les 
performances de nos sportifs.

D’ores et déjà, l’équipe 
municipale est à pied 
d’œuvre pour préparer la 
saison estivale. L’été aux 
Deux Alpes est une période 
dynamique et nous mettons 
tout en œuvre pour que 
chacun puisse en profiter 
pleinement.

Bonne lecture
à toutes et à tous !

Stéphane SAUVEBOIS
Maire des Deux Alpes
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COLLECTE DES 
ENCOMBRANTS

Les services techniques vont procéder 
au ramassage des encombrants dans les 
villages de Mont-de-Lans, Bons, Cuculet 
et les hameaux des Travers le 17 juin et de 
Venosc le 18 Juin. À cet effet, vous pouvez 
déposer les objets/meubles dont vous 
souhaitez vous débarrasser directement 
devant chez vous en bord de voirie 
dans les 2 jours précédant la collecte. 
Nous vous prions de ne pas mettre de 
déchets sur les trottoirs mais uniquement 
des encombrants (vieux meubles, 
électroménager usé etc.). Merci de votre 
compréhension.



Tél. (+33) 4 76 79 24 24

48 avenue de la Muzelle

38860 Les Deux Alpes

www.mairie2alpes.fr

Commune Les Deux Alpes

@communelesdeuxalpes

Mairie annexe de Venosc village

Le Courtil, 5 rue du Câble, 38860 Venosc

Mairie annexe de Mont-de-Lans village

Place de la Mairie, 38860 Mont-de-Lans
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4
RETOUR SUR
LA VISITE DE
LA CHÈVRERIE
DE VENOSC

Le vendredi 16 mai, les élèves de 
l’école maternelle ont eu la chance 
de visiter la chèvrerie de Venosc. 
Cette sortie a été l’occasion de 
découvrir le fonctionnement d’une 
exploitation caprine, de rencontrer 
les chèvres, d’assister à la traite, et 
d’en apprendre davantage sur la 
fabrication du fromage. 

Une seconde visite est prévue 
courant juin, la date sera 
communiquée très bientôt… affaire 
à suivre !

5
MERCI À NOS 
SPORTIFS
DE HAUT NIVEAU 

Le vendredi 2 mai, la commune 
Les Deux Alpes a mis à l’honneur 
ses champions et championnes 
lors d’une soirée consacrée aux 
sportifs de haut niveau. Organisé au 
Palais des Sports, cet événement a 
permis de saluer les performances 
exceptionnelles réalisées au cours 
de la saison écoulée. Parmi les 
athlètes distingués, un coup de 
projecteur a été porté sur Léa Casta, 
Jonas Chollet et Aidan Chollet, 
auteurs de superbes classements 
en coupe du monde dans leurs 
disciplines respectives. 

La commune tient à saluer la haute 
performance et l’investissement 
des nombreux bénévoles présents 
aux côtés de ses sportifs, et est fière 
d’accompagner celles et ceux qui 
portent haut ses valeurs et son nom.

LES DEUX ALPES :
6/06 - JOURNÉE DE 
RAMASSAGE DES DÉCHETS

21/06 - CONCERT
BONJOUR AU REVOIR
Lac de la Buissonnière
(ou Salle Amphithéâtre du Palais 
des Sports si conditions météo 
défavorables)

VENOSC :
5/06 - ATELIER D’ÉCRITURE 
LES MOTS DU VÉNÉON

17/06 - SPECTACLE 
L’ODYSSÉE DE L’EAU D’ICI
Restitution des ateliers 
musicaux et poétiques
dans le cadre du Centenaire de 
la Houille Blanche

programmation
du mois
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